
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 mars 2011 
COMPTE RENDU 

 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Daniel PEROTTI, Christine CHARRET, Agnès MOUSSÉ, Danielle BRUNO, Alain 
COQUET, Lucien BATTANDIER, Jérôme LACOUR, Bernard THIEN 
 

MEMBRES ABSENTS : Delphine LORON TRAVARD, Ingrid MEUNIER, Lionel TAMAIN 
 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : Agnès MOUSSÉ 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents le compte rendu du conseil municipal 
du 3 février 2011 
 

Orientations budgétaires 2011 
Préalablement au vote du budget, le conseil municipal valide les orientations budgétaires 2011 

 
Assainissement communal : tarif 2011 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le tarif de la redevance assainissement 2011 :  

- partie fixe : 25 € 
- partie variable : 0.85 € le m3 

 

Participation pour Raccordement à l’Egout 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée municipale qu’afin de pouvoir prétendre au financement de 
travaux d’assainissement par le Conseil Général de la Loire,  la Participation pour Raccordement à 
l’Egout doit être égale ou supérieure à 1 400 €. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de porter à 1 400 € la Participation pour 
Raccordement à l’Egout.  
La Participation pour Raccordement à l’Egout relative aux permis de construire enregistrés 
antérieurement à ce conseil municipal sera de 600 € ainsi que les raccordements effectués avant le 25 
mars 2011 non encore mis en recouvrement. 
 

Taxes communales 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter le taux des taxes communales  
 

Subventions aux associations communales et intercommunales 2011 
Le conseil municipal attribue les subventions qui seront allouées aux associations communales et 
intercommunales en 2011 
 

Renouvellement contrat Gilbert FAELLI 
Le conseil municipal décide de renouveler le contrat de Gilbert FAELLI à compter du 1er avril 2011 pour 
une durée de un an. 
 

Renouvellement CUI René GERBOLET 
Le conseil municipal décide de renouveler le contrat de René GERBOLET pour une durée de 6 mois à 
compter du 20 avril 2011 après accord du Pôle Emploi. 
 

Suppression de la régie de recettes pour la vente de télécartes à l’agence postale 
Le conseil municipal, considérant que la régie de recettes pour la vente de télécartes à l’agence postale 
ne sert plus depuis plusieurs années décide de la supprimer 
 

Adhésion ANEM (Association Nationale des Elus de la Montagne) 
Le conseil municipal décide d’adhérer à l’ANEM afin de pouvoir bénéficier d’informations, de conseils et 
de l’assistance technique de cette association. 
 
 
 
 
 



 

Modification des statuts de la Communauté de Communes du pays d’Urfé : 
réalisation d’une maison de santé pluridisciplinaire 
Le conseil municipal adopte la modification des statuts, proposée et votée par l'assemblée de la 
Communauté de communes du pays d’Urfé lors de sa réunion du 24 février 2011, à savoir l’extension de 
la compétence action sociale. 
Il est ajouté deux alinéas à l’article 3-2-5 : 
-  Réalisation d’une maison de santé Pluridisciplinaire. 
- Actions en faveur du maintien et de l’installation de professionnels de santé sur le territoire 
intercommunal.  
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 Monsieur le Maire fait part : 
o de la date des élections qui sont organisées pour la vente de la section de communes à 

Rhue : dimanche 10 avril 2011 de 10h à 12h 
o de la demande de Monsieur BOURGANEL quant à la réfection de la Voie Communale 

desservant le hameau de La Grolle 
o du départ de M. Pierre DUMONT et Mlle Tatiana BALICHARD du logement F4 – 1er étage  

au dessus de l’école 
 
 Danielle BRUNO donne lecture du compte rendu du conseil d’école 

 
 Des devis vont être demandés pour la réfection de la tapisserie bureau du Maire ainsi que 

l’abaissement du plafond de la salle du conseil municipal 
 

 Des photos aériennes vont être réalisées ente le 15 mai et le 15 juillet 
 

 Le marché de Noël aura lieu le 11 décembre 
 
 
 
 
Séance levée à 23 heures 
 

 
Le Maire 
Daniel PEROTTI 


